
  

 

Intervenants : 

Cyrille CHARBONNEAU 

Avocat et chargé d’enseignement, 
Auteur de l’ouvrage Droit de la 
construction aux éditions LEXIS 
NEXIS 
 

Nicolas DAMAS 
Maître de Conférences à 
l’Université de Lorraine  
 

Vincent LE GRAND 
Maître de Conférences à 
l’Université de Caen 
 

Jean-François ROUHAUD  
Avocat à Rennes - LEXCAP 
Spécialiste en droit public et droit 
immobilier 
Responsable de la commission de 
droit public 
 

Isabel LEON  
Avocate à Nantes  
Cabinet Cornet Vincent Ségurel 
 
Organisé par : 
Ludovic GAUVIN 
Responsable de la commission de 
droit immobilier 
Avocat à Angers (ANTARIUS) 
 
Compétences & Public visé : 

Droit immobilier, droit de la 
construction, copropriété, droit 
public, urbanisme 
Avocats, notaires, huissiers, agents 
immobiliers, syndics 
 

Heures de formation : 

13h sur les 2 jours 

Inscription : 
 
 

 Je souhaite participer aux 2 journées complètes (inclus : dîner du jeudi, déjeuners du jeudi et vendredi,– 
Hébergement non inclus)  
          au Tarif Membre de 500€ HT soit 600€ TTC 
          au Tarif Non Membre de 1 100 € HT soit 1 320 € TTC 

 
 Je souhaite participer à la journée du jeudi 10 décembre (inclus : déjeuner) :  
              Tarif Membre : 350€ HT soit 420€ TTC   Tarif non membre : 700€ HT soit 840€ TTC 

 
 Je souhaite participer à la journée du vendredi 11 décembre (inclus : déjeuner) :  
              Tarif Membre : 350€ HT soit 420€ TTC   Tarif non membre : 700€ HT soit 840€ TTC 
 

Nom :    ....................................................................  Prénom :  ............................................................................  
 
Cabinet - Société:  ................................................................................................................................................  
 

 

Choix des ateliers du jeudi :        Construction                 Urbanisme 
Choix des ateliers du vendredi :  Vente immobilière        Lotissements   Urbanisme 

 
Conditions : Aucune place ne sera réservée sans son règlement, à adresser accompagné de ce bulletin au Siège d’EUROJURIS FRANCE. Seules 
les demandes d’annulation confirmées par écrit et reçues jusqu'à 15 jours avant le séminaire pour les membres d’Eurojuris et 30 jours avant le 
séminaire pour les non membres d’Eurojuris sont acceptées.  

 

Hébergement : 
 

Pour réserver votre chambre à l’hôtel Radisson Blu au meilleur tarif rendez-vous sur le site de l’hôtel 
(chambres à partir de 100€ la nuit) : https://www.radissonhotels.com/fr-fr/hotels/radisson-blu-nantes 

 

Lieu :  

Hôtel Radisson Blu  
6, place Aristide Briand, 44000 Nantes  
 
Prise en charge :  

Eurojuris est organisme de formation 
certifié DATADOCK. Cette formation peut 
donc être prise en charge par les 
organismes financeurs. Numéro de 
déclaration d'existence d'EUROJURIS 
France : 11 75 375 0575 

Renseignements :  

Virginie MEREGHETTI-FILLIEUX  
 

EUROJURIS FRANCE  
45 Quai des Grands Augustins 
75006 PARIS  
Tél : 01 46 33 07 19 
Courriel : virginie.mereghetti@eurojuris.fr 
 

Jeudi 27 mai 2021 : Ateliers au choix  
 

Matin : 2 ateliers au choix : 
9h45 / 12h45 : 

 

Après-midi : 2 ateliers au choix : 
14h/17h30 : 

Actualités en droit de la construction 
Animé par Cyrille CHARBONNEAU  
 

Actualités en droit de la construction (suite 
de la matinée) 
Animé par Cyrille CHARBONNEAU  

La légalité des autorisations d’urbanisme 
sous influence du droit de l’environnement  
Animé par Isabel LEON  

Le contentieux des autorisations 
d’urbanisme est-il encore possible ?  
Animé par Jean-François ROUHAUD  

 
Déjeuner à l’hôtel 

 
 

19h45 : dîner à l’hôtel  
 

 

Vendredi 28 mai 2021 : Ateliers au choix  
 

Matin : 2 ateliers au choix : 
9h00 / 12h30 : 

 

Après-midi : 2 ateliers au choix : 
14h/17h00 : 

La vente immobilière 
Animé par Nicolas DAMAS 
 

La vente immobilière (suite de la matinée) 
Animé par Nicolas DAMAS 

L’actualité du droit des lotissements (privé et 
public)  
Animé par Vincent LE GRAND et Jean-
François ROUHAUD 

L’actualité générale du droit de l'urbanisme : 
les textes et décisions essentielles de 2020 
Animé par Vincent LE GRAND  

 
 

Déjeuner à l’hôtel 
 

 


